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AVIS DE CONVOCATION 
 
 
Mesdames et Messieurs les Actionnaires de la Société Shell Côte d’Ivoire sont 
convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire le mercredi 21 mars 2012 à 
l’hôtel Pullman- Abidjan - Plateau à partir de 15 Heures pour délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 
 
1/ Rapport du Conseil d’Administration relatif à la cession des actions détenues 

 par The Shell Company Petroleum Company Limited à Vivo Energy Cote  
d’Ivoire Holdings B.V. 

2/ Changement de dénomination sociale. 
2/ Modification corrélative des statuts 
3/ Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 
 
Tout actionnaire pourra se faire représenter par un mandataire actionnaire ou non 
de son choix au moyen d’un modèle de pouvoir à retirer au siège de la société à la 
Zone Industrielle de Vridi. 
 
La Société tient également le rapport du Conseil d’Administration et le projet de 
résolutions à la disposition des actionnaires, au siège social à Vridi.  
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